


Quel parcours de vote en 3 étapes  ? 

① Adresse de courriel professionnelle

② Mot de passe choisi par l’électeur/électrice de 12 à 256  
caractères

③ Code de vote remis sur notice papier

Possibilité de réassort toujours possible pour le mot de passe et le code de vote
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Contenu de la présentation

Deux temps :

1. La procédure d’ouverture de l’espace électeur 

2. La procédure d’accès à l’espace de vote



Calendrier 

Ouverture des espace de vote, le 13 octobre 2022

Remise des notices de vote et envoi postal entre le 7 et 17 
novembre 2022

Semaine de vote 1er décembre au 8 décembre 2022



Ce que l’on sait du parcours électeur

➔ Une porte d’entrée = l’adresse courriel professionnelle

• lien à usage unique (OTL) pour arriver sur mon espace élections 

• Création d’un mot de passe (MDP) de 12 à 256 caractères

• question défi de mon choix pour le réassort du code de vote

➔ J’ai terminé la configuration de mon espace 

• les renseignements me concernant, prénom, nom, corps, affectation,

• les listes électorales, les listes  des OS candidates, les professions de foi. 

pour me reconnecter :

adresse courriel professionnelle et mon mot de passe. 

Si oubli de mon MDP, alors demande de réassort avec envoi d’un lien et c’est reparti… 



Phase 1



Phase 1



Phase 2



Le portail ELECTEUR

- Lien reçu par email
- Login = adresse mail pro
- Mot de passe : choisi par « moi » + 

question défi si perte



Le Vote A&I UNSA

- Se connecter au portail électeur 
(login+mot de passe)

- Je vote A&I UNSA (notice de vote)



En cas de perte de la notice, réassort 
possible (code de vote)
 Voir Gaëtan EPERONNIER


